
 

 

  
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

                                    PROCÈS-VERBAL 
 

             DE LA SÉANCE DU  
 

        CONSEIL MUNICIPAL  
 

           DU JEUDI 17 AVRIL 2008 
 

           ( N° 3  – 2008)  

              ************************* 
     

 
 
Le quorum étant réuni, Monsieur le Maire ouvre la séance. 
 
Monsieur le Maire fait part d’un courrier que lui a adressé Madame Claire HOUBERT l’informant que 
Monsieur Xavier BOGGIO et elle-même, représenteront au sein du Conseil Municipal le groupe 
« Alternative Citoyenne ». 
 
Etaient présents : M. BÉQUET, M. MICHARD, M. LE PORT, Mme GILLARD, Mme DA ROCHA, 
M. BERREHOUC, Mme RANNOU, Mme SALAÜN, M. RODIER, Mme DUFOUR, M. CHUPPÉ, 
M. MUDRY, M. BRIHAT, M. BOURDEAU, Mme BABA, Melle SPIQUEL, Mme MEZIÈRES, 
Mmes DESCAMPS, M. CREVEL, Mme POIRET, M. DELATTRE, Mme BEAUDET, M. 
MAUZOLE, Mme STIÉVENART, M. LAVIALLE, M. PELLERIN, Mme LEGRAND, Mme 
HOUBERT, M. BOGGIO. 
 
Secrétaire de séance : Marion POIRET 

 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL N° 2 DE LA SEANCE DU SAMEDI 15 MARS 2008  
 
Le procès-verbal de la séance du samedi  15 mars 2008 est adopté à l’unanimité. 

 
Décisions du Maire prises en application des articles L.2122-21, L2122-22 et L2122-23 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
�
�����������	�
���
 ���

                                                                                                            
�������������������� Décision n° 08.008  : contrat de maintenance pour le logiciel « IMPRIM MEGA » entre la Société A.D.I.C.  
                  Informatique et la Ville d’Auvers-sur-Oise, 
            
           �������� Décision n° 08.009  : signature d’un contrat de location à usage d’habitation, 
 
����������������     Décision n° 08.010 : avenant n° 6 à la convention d’objectifs entre la  municipalité et l’Office de Tourisme –                    
                  Subvention année 2008 

 
           �������� Décision n° 08.011 :  mission de maîtrise d’œuvre pour la reconstruction de la halle de marché – avenant n° 2, 
 

                           VILLE 
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                           95430 
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�������������������� Décision n° 08.012 : signature d’un contrat de cession de spectacle avec la Compagnie « LES               
                  MATATCHINES » 
 
          �������� Décision n° 08.013 : contrat de service pour la maintenance des logiciels Finances, Paie, GRH, Calliopé,  
                  Élections, Population, Etat Civil avec la Société NEMAUSIC 
 
�������������������� Décision n° 08.014  : signature d’un accord de collaboration avec la Société « CAMPONTOISE »  
 
�������������������� Décision n° 08.015 : signature d’un contrat de télésurveillance à la Maison de l’Ile, 
           
          �� Décision n° 08.016  : contrat d’entretien annuel des espaces verts n° 200 8EV001, 
 
��� �� Décision n° 08.017 :  signature d’une convention pour la prise en charge de l’ensemble des consommations   
                  électriques et de gaz – Eglise Notre Dame d’Auvers-sur-Oise, 
��
��� �� Décision n° 08.018 :  signature d’une convention d’occupation d’un terrain rue Marcel Martin, 
 
��� �� Décision n° 08.019 :  signature d’une convention d’occupation du domaine public, 
�
��� �� Décision n° 08.020 :  signature d’un contrat d’engagement avec l’entreprise « Attelages Productions     
                  Spectacles Services » (APS Services), 
 
��� �� Décision n° 08.021 :  signature d’un contrat de nettoyage entre la Commune d’Auvers-sur-Oise et la Société  
                  LE NETTOYEUR 
 
          �� Décision n° 08.022 :  signature d’un contrat de cession de spectacle avec la Compagnie « LES  
                 MATATCHINES », 
 
��� �� Arrêté     n° 08.023 :  arrêté du Maire portant délégation de fonctions à Christian MICHARD, 1er Adjoint, 
 
��� �� Arrêté     n° 08.024 :  arrêté du Maire portant délégation de fonctions à Elie LE PORT, 2e Adjoint, 
 
��� �� Arrêté     n° 08.025 :  arrêté du Maire portant délégation de fonctions à Marie-Agnès GILLARD, 3e Adjoint, 
 
��� �� Arrêté     n° 08.026 :  arrêté du Maire portant délégation de fonctions à Laure DA ROCHA, 4e Adjoint, 
 
��� �� Arrêté     n° 08.027 :  arrêté du Maire portant délégation de fonctions à Alain BERREHOUC, 5e Adjoint, 
 
��� �� Arrêté     n° 08.028 :  arrêté du Maire portant délégation de fonctions à Françoise RANNOU, 6e Adjoint, 
 
��� �� Arrêté     n° 08.029 :  arrêté du Maire portant délégation de fonctions à Sylvie SALAÜN, 7e Adjoint,  
 
��� �� Arrêté     n° 08.030 :  arrêté du Maire portant délégation de fonctions à Jean RODIER, 8e Adjoint,  
 
��� �� Arrêté     n° 08.031 :  arrêté du Maire portant délégation d’une partie de ses fonctions à Florence DUFOUR,                                 
                 Conseillère déléguée,  
 
��� �� Arrêté     n° 08.032 :  arrêté du Maire portant délégation d’une partie de ses fonctions à Philippe CHUPPÉ,             
                 Conseiller délégué,  
 
��� �� Arrêté     n° 08.033 :  arrêté du Maire portant délégation d’une partie de ses fonctions à Hervé MUDRY,                                 
                 Conseiller délégué, 
 
��� �� Arrêté     n° 08.034 :  arrêté du Maire portant délégation d’une partie de ses fonctions à Jean-Pierre BRIHAT,                                 
                 Conseiller délégué, 
 
��� �� Arrêté     n° 08.035 :  arrêté du Maire portant délégation d’une partie de ses fonctions à Daniel BOURDEAU,                                 
                 Conseiller délégué, 
 
��� �� Arrêté     n° 08.036 :  arrêté du Maire portant délégation d’une partie de ses fonctions à Lydie BABA,                                 
                 Conseillère déléguée, 
 
��� �� Décision n° 08.037 :  signature d’un contrat avec la Société BULL SAS pour l’hébergement de sites Internet,  
                  Extranet et Téléservices de la Mairie d’Auvers-sur-Oise, 
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��� �� Décision n° 08.038 :  signature d’un contrat de cession de spectacle avec la Compagnie « LES          
                 MATATCHINES », 
 
��� �� Arrêté    n° 08.040 :  arrêté du Maire portant délégation d’une partie de ses fonctions à Isabelle MEZIÈRES,                                 
                 Conseillère déléguée, 
 
��� �� Décision n° 08.041 :  signature d’un contrat de prêt auprès de DEXIA, 
 
��� �� Décision n° 08.042 :  signature d’une convention d’audit et de conseil en assurances. 
 
Monsieur le Maire rappelle qu’il y a en Mairie un ouvrage consultable avec tous les arrêtés. 
 
 
DÉLIBÉRATIONS 
 
Monsieur le Maire précise qu’il y a 2 particularités annuelles le rapport annuel du Médiateur et le tirage au sort 
du Jury d’assises. 
 
1) RAPPORT DU MEDIATEUR  (délib 08.045) (Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
Nous allons accueillir Gilbert BROUTIN que j’invite à nous rejoindre. Quelques mots avant de lui donner la 
parole. Le Médiateur est une institution que nous avons créée il y a une bonne dizaine d’années et qui permet à 
un citoyen d’Auvers reconnu pour ses qualités humaines et relationnelles d’intervenir dans des différends qui 
peuvent opposer des habitants avec l’administration ou des habitants entre eux pour des problèmes de voisinage 
ou de différentes questions. 
 
La Mairie met à disposition du Médiateur un secrétariat pour prendre les contacts téléphoniques. 
 
Monsieur BROUTIN 
 
2007 offre une variété conflictuelle qui varie peu, d’une année sur l’autre, à cette différence que les derniers mois 
précédent une campagne électorale Communale plus monopolisatrice qu’on ne l’imagine ! Aussi ces derniers mois de 
2007, ne favorisent pas le recours à un service qui pourrait être en fin d’exercice et plus encore à l’approche des dates de 
grande vérité, d’où émergera la volonté générale en faveur d’une gestion conforme aux attentes ! 
 
Ainsi nous sommes de nouveau dans la période de naturelles exigences… Henri et moi-même sommes disposés à faire 
front pour le meilleur de chacun. 
 
Ainsi, 2007, offre 20 dossiers d’égales finalités ! 
 
Analyse                                                                                                                                                                   Cas 
 
Des végétaux ne seront jamais maîtres de la situation.                                                                                             5 
 
Des volatiles et des chats, c’est beaucoup pour un résidant qui n’a pas l’attirance animale.                                   1 
 
Un propriétaire ne peut nier sa part de responsabilités et le locataire ses charges.                                                  4 
 
La rue ne peut se confondre avec des dépendances.                                                                                                 3 
 
Il est bon d’assumer ses travaux suivant ses disponibilités, à condition de respecter le repos du voisinage.          3 
 
L’appel à médiation ne peut être le moyen de laisser libre cours à ses animosités.                                                 2 
 
Quand il faut s’inspirer du tracé du cadastre sur le terrain.                                                                                      1 
 
Les faits ne sont pas en concordance avec les dires.                                                                                                1 
 
Soit 20 Dossiers, densité normale en raison de la période particulière. 
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Conformément à ce qui précède, 2008, bien avancé, n’offre à ce jour aucune sollicitation de nos résidents, or évitons de 
croire au tarissement de la source des conflits. Son abondance va nous atteindre dès que les solliciteurs jugeront de la 
mise en place d’une structure d’accueil, laquelle, il faut dire n’a jamais cessée d’être opérationnelle. 
 
Voilà, j’ai survolé le travail de 2007 en vous donnant ces petits détails. 
 
Monsieur le Maire 
 
Merci beaucoup Gilbert, c’est toujours à la fois un moment sympathique permettant de faire le point de ce qui s’est passé 
l’année précédente, et puis c’était presque un moment de poésie, l’écriture est toujours de grande qualité. 
 
Les questions à Gilbert sont les bienvenues, peut-être plus particulièrement par les nouveaux conseillers, les anciens 
connaissant la qualité du rapport. 
 
Daniel BOURDEAU 
Vous donnez-vous un objectif dans ces médiations en nombre de dossiers qui aboutiront à une solution ? 
 
Monsieur BROUTIN 
 
Je peux vous affirmer qu’ils aboutissent tous à une solution et je peux dire que sauf un cas ou deux jamais le plaignant 
s’est retourné vers le Procureur de la République, tout s’est toujours terminé dans une conciliation parfaite au grand 
plaisir des uns et des autres. 
 
Monsieur le Maire 
 
N’importe quel citoyen qui entend parler ou qui a connaissance de différend entre 2 personnes peut recommander à l’un 
ou à l’autre voire aux deux l’instance municipale qui peut les aider à résoudre leur conflit. 
 
Florence DUFOUR 
 
Je vous vous remercier au nom de tous les Auversois et au nom du Conseil Municipal pour le travail que vous menez à 
titre bénévole, il est extrêmement utile.  
J’ai pu apprécier votre sens de la pondération et du respect des engagements pris par les 2 parties ce qui permet de sortir 
par le haut d’une situation pas toujours facile, vous savez en votre grande sagesse entendre et construire un avenir de 
voisinage qui permet d’aller vers des choses agréables, on aime tous notre ville et vous contribuez à nous permettre de 
s’y sentir bien. 
 
Monsieur BROUTIN 
 
J’y suis très sensible, merci pour vos bonnes pensées, il est bien entendu que mon grand âge aide peut-être dans certaines 
circonstances, qui permet par conséquent de dominer les situations que je ne pourrais peut être pas faire si j’avais 25 ans. 
 
Hervé MUDRY 
 
Il faut rappeler que notre Commune a été une des premières en France à avoir institué la Médiation. 
 
Monsieur le Maire 
 
Je peux au nom du Conseil Municipal remercier Gilbert BROUTIN de son action et lui souhaiter pour 2008 encore une 
fois qu’il y ait des issues positives aux rencontres qu’il sera amené à faire dans le cadre de ses fonctions. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  PREND ACTE du rapport annuel 2007 de Monsieur le Médiateur 
Communal. 
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2) JURY D’ASSISES (Rapporteur M. LE MAIRE) 
 
Quinze jurés sont tirés au sort à partir de la liste électorale, suivant la procédure en vigueur. Après en avoir établi la liste, 
cette dernière sera transmise au Greffier en Chef de la Cour d’ Assises du Val d’Oise. Les personnes désignées seront 
ensuite prévenues de ce tirage au sort par courrier individuel. 
 
3) CRÉATION DES POSTES D’ADJOINTS ET INDEMNITÉS DES ÉLUS (délib 08.046)  ANNULE ET 
REMPLACE  LA DÉLIBÉRATION n° 08.010 (Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
En vertu de l’article L. 2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal détermine librement le 
nombre d’adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30% de l’effectif légal du Conseil municipal, 
 
Monsieur le Maire propose donc de fixer comme précédemment le nombre des adjoints à huit. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
� DÉCIDE de fixer à huit le nombre des adjoints. 
� DÉCIDE l’application de la loi 2000-295 du 5 avril 2000 à compter du 15 mars 2008, ainsi qu’il suit : 
- Monsieur le Maire :  55% de l’indice 1015 
- Chef de lieu de canton :  15% du taux maximum fixé 
 
Suivant le barème antérieur fixé par l’article L.2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
Mesdames et Messieurs les Adjoints :                   16,5% de l’indice 1015, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Délégués : 5,5% de l’indice 1015. 
 
� DIT que la dépense est inscrite à l’article 6531 du budget primitif 2008. 
 
4) ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE  (délib 08.047) ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBÉRATION N° 08.021 (Rapporteur Laure DA ROCHA) 
 
Le Conseil Municipal lors de sa séance précédente a élu 4 Conseillers Municipaux, or il doit y avoir une parité exacte 
entre les élus municipaux et les représentants d’associations. Les associations qui nous ont sollicités pour représenter la 
diversité du mouvement associatif sont au nombre de 5, il convient donc de désigner un 5e Conseiller municipal. 
J’ai reçu 2 candidatures, celle de Charles-Gérôme MAUZOLE et de Xavier BOGGIO, d’autre part. 
Nous allons donc procéder au vote à bulletin secret. 
 
Xavier BOGGIO 
 
J’ai une petite question, je pensais qu’au niveau de la proportionnelle, à partir du moment où il y a 5 postes à attribuer le 
calcul entre la majorité et la minorité c’est bien 1/5, ce n’est pas le cas de figure ? 
 
Monsieur le Maire 
 
Je rappelle que nous avons un groupe de 23 « Vivre Auvers Ensemble », un groupe de 2 « Réussir l’Avenir d’Auvers », 
un groupe de 2 « Alternative citoyenne » et un groupe de 2 « Pour Auvers tout devient possible » ; la proportionnelle 
établie sur 23, 2, 2, 2, cela ne peut pas faire un siège pour le groupe « Alternative citoyenne ». 
 
Xavier BOGGIO 
 
Ce système avantage complètement la majorité. 
 
Monsieur le Maire 
 
Il y a un siège pour l’opposition quand il y a un groupe de 6 et non quand il y a 3 groupes de 2. 
Le décret du 6 mai 1995 précise que le conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale comprend, outre 
son Président et en nombre égal : cinq membres élus en son sein par le Conseil Municipal et cinq membres nommés, 
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Oui l’exposé de Monsieur le Rapporteur, 
 
Le Conseil Municipal complète le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale par un 5e membre, 
 
Monsieur le Maire a reçu la candidature de Messieurs MAUZOLE et BOGGIO. 
 
Il est procédé à un vote à bulletin secret. 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Monsieur MAUZOLE : 25 
Monsieur BOGGIO     :   3  
Bulletin blanc              :   1 
 
Le Conseil Municipal,  
 
DÉSIGNE Charles-Gérôme MAUZOLE  
Membre du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale 
 
 
5) DEMANDE D’HONORARIAT DES MAIRES ADJOINTS  (délib 08.048) (Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
Raymond DORGAL a été élu en mars 1989, il a été le maire adjoint chargé des sports pendant 3 mandats, il a contribué 
beaucoup au développement du sport, il a créé dès 1989 le Centre de Loisirs d’Auvers, il a été très associé à la réalisation 
d’équipements, je pense notamment au 2e gymnase, à la rénovation complète du Parc des sports, aux travaux aussi sur le 
1er gymnase, le gymnase Bozon, il a permis la création de l’Office Municipal des Sports qu’il a présidé jusqu’à 
maintenant, il a aussi siégé à la Commission intercommunale des Sports et est devenu le Président de l’Office 
Communautaire des Sports. 
 
Martine WILQUIN pendant 18 ans a été maire adjoint chargée de la jeunesse. C’est elle qui a mis en place dès 1989 les 
centres extérieurs, les colonies de vacances, d’abord dans un seul lieu, puis les séjours se sont élargis. Elle a contribué 
beaucoup à la réalisation de l’espace jeunes, elle a permis la création d’un vrai service jeunesse au sein de la 
municipalité. Elle a lancé le salon de la BD, elle a été aussi à l’initiative du Festival rock, voilà quelques unes des 
initiatives prises par Martine WILQUIN. 
 
Alain DELATTRE élu municipal pendant 19 ans, Conseiller délégué d’abord pendant un mandat, puis maire adjoint 
chargé des fêtes, des loisirs et de l’animation. Il a contribué à l’animation du CAMA qu’il a présidé pendant un certain 
nombres d’années. Il a également été très actif au démarrage de la Fête de la Cocagne. Il a œuvré beaucoup pour le 
comité de jumelage, il a par ailleurs été extrêmement actif sur toute l’informatisation de la mairie et la mise en place du 
site internet de la ville. 
 
Voilà quelques unes de leurs actions, je n’ai fait que donner les principaux éléments, sachant que Raymond, Martine et 
Alain ont participé à la vie municipale et associative et n’ont jamais ménagé leur peine. Ils ont été des élus, des militants 
de la vie associative, des bénévoles et je vous propose que pour tous les 3 nous sollicitions auprès de Monsieur le Préfet 
l’honorariat. 
 
Isabelle MEZIÈRES 
 
Bravo déjà, que l’on arrive à faire la même chose avec autant de volonté et de courage et nous aurons rempli notre 
contrat. 
 
Elie LE PORT 
 
Au-delà des actions concrètes, je crois qu’il faut noter une disponibilité permanente en direction de la population qui 
dépasse de loin les tâches concrètes évoquées, c’est un état d’esprit qu’il faut saluer 
 
Vu l’article L2122-35 du Code Général des Collectivités Locales, qui stipule que l'honorariat est conféré par le 
représentant de l'Etat dans le département aux anciens maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des fonctions 
municipales pendant au moins dix-huit ans. Sont comptés pour une durée de six ans les mandats municipaux qui, par 
suite de dispositions législatives, ont eu une durée inférieure à six ans, à condition qu'elle ait été supérieure à cinq ans.  
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Sur proposition de Monsieur le Maire ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
� DEMANDE à Monsieur le  Préfet du Val d’Oise de conférer le statut de maire adjoint honoraire de la commune 
d’Auvers sur Oise à : 
 
Madame Martine WILQUIN – Elue de mars 1989 à mars 2008 
Monsieur Alain DELATTRE – Elu de mars 1989 à mars 2008 
Monsieur Raymond DORGAL – Elu de mars 1989 à mars 2008 
 
�  PRÉCISE que l'honorariat des maires, maires délégués et adjoints n'est assorti d'aucun avantage financier imputable 
sur le budget communal. 
 
6) AFFECTATION DÉFINITIVE DU RÉSULTAT DE FONCTIONNE MENT COMMUNE 2007 (délib 08.049) 
(Rapporteur Alain BERREHOUC) 
 
Je voudrais rajouter un petit mot sur Raymond, je voudrais saluer sa pugnacité à défendre ses dossiers dans le domaine 
financier, lui dire que nous n’avons pas toujours été d’accord, mais on a pu sortir de beaux dossiers comme l’a évoqué 
Jean-Pierre, et pour cela, je te remercie Raymond, pour ta franche collaboration pour faire aboutir ces dossiers pour le 
bien être de tous les Auversois. 
 
Sur le plan strictement financier, on arrive à un moment de clôture de l’acte budgétaire 2007 avec l’affectation définitive 
du Budget de fonctionnement et la présentation et l’approbation des comptes administratifs et des comptes de gestion du 
comptable public sur le plan de la Commune et de l’assainissement. 
 
Les chiffres que je vais vous donner, vous les connaissez puisque par tradition à l’occasion du Budget Primitif, nous 
clôturons le Compte Administratif de l’année par anticipation. 
 
Monsieur le Maire expose que le résultat de fonctionnement constaté au compte administratif 2007 est 583 651.54 euros. 
 
Celui-ci est affecté pour un montant de 422 636 €uros en section d’investissement – article 1068 (affectation du résultat 
de fonctionnement) du Budget 2008 afin de couvrir le besoin de financement. 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances du 15 avril 2008, 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE   l’affectation des résultats ci-dessus. 
 
7) COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNE 2007  (délib 08.050) (Rapporteur Alain BERREHOUC) 
 
On arrive à la clôture de l’acte budgétaire 2007 puisque le Budget Primitif est un acte prévisionnel comportant les 
estimations de recette et les prévisions de dépenses. 
 
Xavier BOGGIO 
 
Je voudrais connaître l’encours de la dette actuellement et si celui-ci comprend l’emprunt important de 1 900 000 € pour 
les 2 opérations du marché et des tennis. En matière de la dette, ces chiffres sont-ils inclus ou pas ? 
 
Alain BERREHOUC 
 
Dans l’encours de la dette, ces chiffres sont inclus. L’emprunt pour le marché et les tennis couverts n’est pas de 
1 900 000 €, il est de 1 100 000 € pour l’ensemble. 
 
L’encours est de 937 € par habitant. 
 
 



 

 8

Xavier BOGGIO  
 
Sur le document, en prévision 2007 pour la halle de marché est inscrit 1 083 000 € et pour les tennis couverts 852 000 €, 
cela fait un total de 1 900 000 €. 
 
Monsieur le Maire 
 
Une explication simple, on n’y reviendra pas à chaque fois, il y a une différence entre le coût de l’opération et l’emprunt. 
 
Lorsqu’on construit quelque chose d’un montant de 1 000 000 €, on emprunte 200 000 €, 300 000 € ,400 000 €,  voilà la 
réalité des choses, on n’emprunte pas 1 000 000 € car il y a des subventions, de l’autofinancement, des remboursements 
d’assurance et de TVA. 
 
Alain BERREHOUC 
 
Vous prenez le chiffre brut des investissements pour l’emprunt. 
 
Xavier BOGGIO 
 
Les emprunts n’ont pas été tous réalisés. 
 
Alain BERREHOUC 
 
Si complètement. 
 
Xavier BOGGIO 
 
On est bien à un encours de la dette de 5 500 000 €, c’est intéressant de connaître le chiffre global. 
 
Alain BERREHOUC 
 
Vous multipliez 937 € par 6909 habitants. 
 
Monsieur le Maire 
 
Dans chaque opération il y a des subventions, notamment pour l’opération du marché, il y a 400 000 € de subventions et 
200 000 € d’assurances, en plus du marché il y des opérations de travaux, de voirie, elles aussi peuvent être financées par 
l’emprunt ; quand il y a un emprunt, souvent il s’agit d’un emprunt global, pas forcément un emprunt individualisé sur 
les opérations. 
 
Alain BERREHOUC 
 
Pour votre information Monsieur BOGGIO, vous avez en dernière page une ligne qui s’appelle emprunt et dette assimilés 
et vous y trouverez bien la somme de 1 100 000 €. 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances du 15 avril 2008, 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Monsieur  MAUZOLE   délibérant sur le compte administratif de la 
commune pour l’année 2007, dressé par Monsieur Jean-Pierre BÉQUET, Maire, après s’être fait présenter le Budget 
Primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré,  
Par 23 VOIX POUR, 5 ABSTENTIONS (M. LAVIALLE, M. PELLERIN,  Mme LEGRAND, Mme HOUBERT,  
M. BOGGIO) 
 
Constate pour la comptabilité de la commune les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative 
au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de 
sortie, aux débits et aux crédits portés aux différents comptes du budget ; 
 
Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
 
Arrête les résultats tels que résumés ci-dessous : 
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 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

 
LIBELLE 

DEPENSES         
OU              

DEFICIT 

RECETTES                 
OU               

EXCEDENT 

DEPENSES              
OU              

DEFICIT 

RECETTES                 
OU               

EXCEDENT 

DEPENSES              
OU              

DEFICIT 

RECETTES                 
OU               

EXCEDENT 

       
Résultats reportés 
CA 2006 

155 971.67   738 553.12  582 581.45 

Part affectée à 
l’investissement 

 200 000 200 000  200 000 200 000 

Opérations de 
l’exercice 

1 729 109.48 1 735 093.82 6 330 129.26 6 375 227.68 8 059 238.74 8 110 321.50 

TOTAUX 1 885 081.15 1 935 093.82 6 530 129.26 7 113 780.80 8 259 238.74 8 892 902.95 
Résultats clôture 
CA 07 

 50 012.67  583 651.54  633 664.21 

 
 
8) COMPTE DE GESTION COMMUNE 2007 (délib 08.051) (Rapporteur Alain BERREHOUC) 
 
Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l’exercice 2007 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des 
états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 
l’état des restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2007 Commune, 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2006 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que toutes les opérations de recettes et de dépenses paraissent convenablement justifiées, 
 
1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2007 au 31 décembre 2007, y compris celles relatives 
à la journée complémentaire, 
 
2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2007 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes, 
 
3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances du 15 avril 2008, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DÉCLARE, que le compte de gestion commune dressé, pour l’exercice 2007 par le  
Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
 
9) COMPTE ADMINISTRATIF ASSAINISSEMENT 2007  (délib 08.052) (Rapporteur Alain BERREHOUC) 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances du 15 avril 2008, 
 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Monsieur MAUZOLE délibérant sur le compte administratif du service 
assainissement pour l’année 2007, dressé par Monsieur Jean-Pierre BÉQUET, Maire, après s’être fait présenter le Budget 
Primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
par 25 VOIX POUR, 3 ABSTENTIONS (M. LAVIALLE, M. PELLERIN, Mme LEGRAND) 
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Constate pour la comptabilité du service assainissement les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du 
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés aux différents comptes du budget ; 
 
Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
 
Arrête les résultats tels que résumé ci-dessous : 
 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

 
LIBELLE 

DEPENSES              
OU              

DEFICIT 

RECETTES                 
OU               

EXCEDENT 

DEPENSES       
OU              

DEFICIT 

RECETTES                 
OU               

EXCEDENT 

DEPENSES              
OU              

DEFICIT 

RECETTES                 
OU               

EXCEDENT 

       

Résultats 
reportés CA 2006 

46 589.69   6 819.09 39 770.60  

Opérations de 
l’exercice 

155 032.01 223 037.17 376 525.79 376 359.83 531 557.80 599 397 

Part affectée à 
l’investissement 

      

TOTAUX 201 622.70 223 037.17 376 525.79 383 178.92 571 328.40 599 397 

Résultats clôture 
CA 2007 

 21 415.47  6 653.13  28 068.60 

       
 
 
10) COMPTE DE GESTION ASSAINISSEMENT 2007 (délib 08.053) (Rapporteur Alain BERREHOUC) 
 
Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l’exercice 2007 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des 
états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 
l’état des restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2007 Assainissement, 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2006 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que toutes les opérations de recettes et de dépenses paraissent convenablement justifiées, 
 
1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2007 au 31 décembre 2007, y compris celles relatives 
à la journée complémentaire, 
 
2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2007 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes, 
 
3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances du 15 avril 2008, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DÉCLARE, que le compte de gestion assainissement dressé, pour l’exercice 2007 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
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11) PRODUIT FISCAL ATTENDU  2008 (délib 08.054) (Rapporteur Alain BERREHOUC) 
 
Le taux des 3 taxes n’a pas bougé depuis 4 ans, la taxe professionnelle est reversée sous forme de subvention par la 
Communauté de Communes, déduction faite des charges transférées. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la réception de l’état de notification des bases d’imposition de l’année 2008 des quatre taxes directes locales ainsi que 
ses allocations compensatrices,   
 
Considérant que : 
1) le produit fiscal des quatre taxes directes locales nécessaire à l’équilibre du budget 2008 s’élève à 3 031 019 €uros 
2) la commune bénéficie d’allocations compensatrices d’un montant de 100 440 €uros, ce qui ramène le produit fiscal 
attendu à 2 930 579 €uros. 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances du 15 avril 2008, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- FIXE ainsi qu’il suit le produit des quatre taxes pour l’année 2008 : 
 
 
 Taux votés Bases d’imposition Produit 
Taxe d’habitation 16,81 9 485 000 1 594 429 
Foncier bâti 22,22 5 826 000 1 294 537 
Foncier non bâti 69,47     59 900      41 613 
Total   2 930 579 

 
 
12) DEMANDES DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE LA VAL ORISATION PÔLE TOURISTIQUE  
       (délib 08.055)(Rapporteur Françoise RANNOU) 
 
 
Françoise RANNOU 
 
C’est une étude qui va être menée avec un groupe de travail de façon à bien cibler les besoins du bâtiment, pour 
l’extérieur c’est facile, mais pour l’aménagement intérieur, il faut l’étudier avec les utilisateurs. 
 
Claire HOUBERT 
 
L’objectif est le déplacement de l’OTSI, l’affectation du bâtiment dans le Parc Van Gogh est décidé. 
 
Monsieur le Maire 
 
Le principe est décidé, il a d’ailleurs été annoncé, affiché, il figure au projet de « Vivre Auvers Ensemble », il est 
approuvé par la population. Si nous faisons une étude c’est pour voir la faisabilité exacte. Il se peut que l’étude démontre 
tel ou tel problème, mais la volonté politique c’est effectivement d’installer l’OTSI dans ce bâtiment. Le pôle touristique 
est un lieu dans lequel on débat avec les représentants du Conseil Régional, du Conseil Général, cette présentation leur a 
été faite en janvier et a reçu leur aval sur le principe. 
 
Claire HOUBERT  
 
Une autre question, dans votre programme vous évoquiez la municipalisation du Musée Daubigny, je présume que 
l’étage supplémentaire pour le Musée c’est aussi lié ? 
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Monsieur le Maire 
 
Dans le réaménagement du Musée, il y aura doublement des locaux et un certain nombre d’aménagements qui seront 
nécessaires dans le cadre du passage du musée associatif au musée municipal. Passage qui se fait accompagner par les 
services de la DRAC qui nous accompagne dans cette démarche. L’expertise de la DRAC porte sur les normes 
techniques qui sont indispensables pour obtenir le « label » musée municipal. 
Dans les 25 000 € c’est la faisabilité de l’installation de l’OTSI dans le Parc Van Gogh et la transformation du bâtiment 
des Colombières en un musée municipal. 
 
Claire HOUBERT 
 
Nous avons aussi été interrogés au moment de la campagne par Monsieur LEROY et nous n’avions pas souhaité lui 
répondre dans la mesure où nous lui avions demandé des éléments financiers qu’il n’avait pas été en mesure de nous 
donner. Est-ce que vous avez eu l’occasion de chiffrer l’ensemble de l’opération ? 
 
Monsieur le Maire 
 
Nous avons une analyse très succincte, c’est l’étude qui déterminera le projet. Nous avons une évaluation principalement 
sur le coût du bâtiment du Parc Van Gogh, nous avons étudié ces éléments, lorsque nous avons un programme, mieux 
vaut savoir si on est capable de le financer ou pas. 
Un architecte a chiffré au mètre carré, le coût serait beaucoup plus important sur le réaménagement du pavillon Napoléon 
III du Parc Van Gogh que sur le réaménagement du musée aux Colombières. 
 
Comme nous sommes en Pôle touristique les travaux seront subventionnés à la même hauteur que l’étude. 
 
Il faut 4 ou 5 mois pour réaliser l’étude, si l’étude commence comme je l’espère en septembre, en janvier on pourra 
ensuite communiquer au Conseil Municipal pour voir la faisabilité financière. 
 
Claire HOUBERT 
 
Nous avons été très embarrassés en examinant ce délibéré, cela ne vous a pas échappé que durant notre campagne, nous 
sommes très attachés au développement touristique et à la valorisation touristique, il n’en reste pas moins que c’est un 
projet que vous allez adopter par le fait qu’il figurait dans votre programme et que vous estimez que les 55 % 
d’Auversois par lesquels vous avez été élu remplacent une concertation sur l’attribution de ce bâtiment. 
 
Monsieur le Maire 
 
C’est la règle, en général c’est plutôt la majorité qui décide. 
 
Claire HOUBERT 
 
Cà dépend dans quel type de système de démocratie participative on se situe. 
 
Monsieur le Maire 
 
En République c’est comme ça. 
 
Claire HOUBERT 
 
Vous accepterez le fait que les 2 élus qui sont ici représentent leurs électeurs et donc portent  leur parole, nous allons 
probablement voter contre cette délibération, non pas parce que nous sommes contre la valorisation touristique, mais il 
nous semble qu’avant de se payer le luxe de réhabiliter le pavillon du Parc Van Gogh pour y mettre l’OTSI il aurait fallu 
que le projet soit soumis à concertation, que les Auversois puissent avoir une évaluation financière et puisque vous vous 
êtes beaucoup amusé avec notre méconnaissance de l’état de la dette, il nous semble quoiqu’il en soit que 5 500 000 € de 
dette c’est quelque chose qui doit être porté à la connaissance du public, ce n’est pas une petite dette, c’est une dette qui 
doit être maîtrisée et que dans une ville qui doit jouer sur l’attractivité de son paysage, il y avait des choses un peu plus 
urgentes à mener, par exemple la réparation de la ville, la réparation de ses murs, le nettoyage le détaguage de la ville et 
la réparation de sa voirie avant d’envisager ce type d’investissement. 
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Monsieur le Maire 
 
Moi je ne connais pas de meilleure démocratie que celle du vote des électeurs. On a réfléchi, travaillé avec les vrais 
acteurs concernés par ces projets. Je serai toujours sensible aux apports que les minorités pourront apporter pour enrichir 
le projet ou l’améliorer, j’y suis totalement ouvert, je suis ouvert aux 3 minorités. 
La démarche qui consiste à dire, on est pour le tourisme mais dès qu’il y a une demande de subvention, on est contre me 
paraît un peu contradictoire. 
 
Claire  HOUBERT 
 
J’ai parlé avec pas mal d’Auversois qui ne sont pas spécialement des partisans de ma personne sur ce projet depuis 5 
jours, tous à l’unanimité sont d’accord avec le fait que le pavillon du Parc Van Gogh soit réhabilité, par contre tous à 
l’unanimité sont contre le fait d’y installer l’OTSI. 
 
Christian MICHARD 
 
Nous n‘avons pas vu les mêmes personnes, il y a plein de gens qui m’ont dit c’est une bonne idée, pour vous dire que 
pendant les 6 ans qui viennent, chaque fois qu’il y a un sujet, on dit j’ai entendu des gens qui ont dit, le débat risque 
d’être un peu court. Le Conseil Municipal, ce n’est pas la gestion de la rumeur  publique. 
 
Elie LE PORT 
 
J’ai entendu deux durées évoquées, 5 jours et 1 an ½, moi cela  fait plus de 10 ans que j’entends régulièrement pourquoi 
l’OTSI n’est pas dans ce pavillon, cela devenait donc urgent. 
 
Françoise RANNOU 
 
L’installation de l’OTSI dans ce pavillon permettra son accessibilité par les handicapés. 
 
Sylvie DESCAMPS 
 
C’est une position centrale qui est stratégique, pour les touristes l’emplacement est parfait et pour les Auversois aussi, où 
il sera situé, il va être attrayant. 
 
Florence DUFOUR 
 
Je suis très contente que l’on puisse avoir quelque chose effectivement de central et qui permet de rayonner sur tous les 
points remarquables de notre Commune. 
 
Monsieur le Maire 
 
Il y a une phrase que je n’ai pas bien comprise, vous dîtes c’est un bâtiment remarquable, c’est bien qu’il soit réhabilité, 
mais surtout pas pour y mettre l’OTSI, qu’est ce que vous pensez qu’il faudrait y mettre ? 
 
Claire HOUBERT 
 
Je n’ai pas dit cela, je me garderais bien de dire cela pour la bonne raison que je suis pour la concertation avec les 
habitants. 
Est-ce que réellement c’est un service de proximité pour les Auversois ? Je n’ai rien contre le tourisme même placé en 
plein centre, si j’étais à votre place j’aurais soumis à concertation avec le coût et les avantages éventuels d’un projet que 
vous défendez. 
 
Monsieur le Maire 
 
Je vous ai dit que dans la concertation que nous avons menée, nous avons travaillé avec les acteurs du tourisme et 
principalement avec le Conseil d’Administration de l’OTSI  qui vit le tourisme au quotidien ? Les professionnels et les 
bénévoles ont tous donné un avis favorable à ce projet. Lors de nos réunions, on a senti une adhésion à ce projet, le 
tourisme est l’un des moteurs principaux économiques de la ville, je sais qu’il y a une minorité qui n’aime pas le 
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tourisme, mais la majorité de la population pense autrement, sinon elle ne m’aurait pas fait confiance à plusieurs reprises 
depuis 1989, si j’avais mené une politique touristique qui avait déplu, je ne serais plus là. 
Je crois qu’il y a une adhésion majoritaire certainement pas unanime sur la nécessité de développer le tourisme. Si depuis 
l’an 2000 nous avons été reconnus dans un statut de pôle touristique, ne croyez pas que c’est arrivé dans une pochette 
surprise, il a fallu convaincre tous les acteurs et si on est les seuls dans le département, il y a peut être une raison. 
 
Edith STIÉVENART 
 
Il y a eu un choix démocratique, le programme de la majorité a été choisi. Sur le mandat, pendant 6 ans, il y a des projets 
qui peuvent être coûteux en terme d’investissement pour la ville, mais j’espère qu’hormis ce choix de développer encore 
plus le tourisme à Auvers, on puisse trouver un juste milieu entre un projet qui est ambitieux, qui ne sera peut-être pas 
mis en œuvre, je l’espère,  si cela représente trop pour les Auversois au niveau de l’endettement de la ville. 
En terme de choix politique et de choix orienté sur le tourisme à Auvers, c’est vrai que l’on a la chance d’y habiter, on 
connait tous son patrimoine et c’est justement grâce à cela d’ailleurs que l’on peut avoir le statut de Pôle touristique et 
obtenir des subventions. Cela dit, on est tous d’accord sur le constat que le bâtiment a besoin d’être restauré. J’espère 
simplement que votre projet ne concernera pas seulement le bâtiment, mais aussi le Parc et notamment le mur, mais il y 
aura certainement d’autres projets pour la valorisation de la ville, il y a aussi les quartiers et cela j’y attache beaucoup 
d’importance au niveau du quotidien des Auversois qui trouveront aussi leur compte de traverse la ville si le centre est 
valorisé. 7 500 €uros, cela paraît acceptable pour avoir des chiffres et une étude sérieuse qui nous permettra de décider 
ou pas sur ce projet. 
 
Monsieur le Maire 
 
Nous aurons le même débat lorsque nous voterons l’étude pour un autre grand projet validé dans notre programme et qui 
concerne l’école Vavasseur et l’école Eugène Aubert. N’opposons pas la réalisation de notre programme avec l’entretien 
courant de la ville, la nécessité d’y apporter des réponses y compris dans tous les quartiers, ce sont deux choses qui se 
complètent. L’entretien, c’est notre travail au quotidien. 
 
 
 
La Commune d’Auvers sur Oise dans le cadre de la politique conjointe de la Région Ile de France et du Département du 
Val d’Oise de valorisation du pôle touristique souhaite réaliser le transfert de l’office de tourisme au sein du parc Van 
Gogh afin à la fois de mieux mettre en valeur l’action de cet office par un meilleur accès des publics en vue du 
développement de l’offre touristique, et, d’extension des locaux alloués à son activité.  
 
Dans le même temps, ce transfert s’accompagnera d’une extension de la surface ouverte pour le musée Daubigny, afin 
d’accueillir un plus grand nombre de visiteurs et de mieux valoriser le patrimoine acquis. 
 
Pour mener à bien ces objectifs, il est proposé de mener une étude préalable de faisabilité de réhabilitation et de 
transformation des bâtis existants tant sur le plan physique, fonctionnel et de mises aux normes. 
 
Le budget de cette étude préalable est estimé à 25 000 euros Hors taxes avec une clé de répartition de prise en charge à 
hauteur de 35% chacun pour le Conseil Régional d’Ile de France et le Conseil Général du Val d ‘Oise, et de 30% pour la 
commune d’Auvers. La TVA sera prise en charge par la Commune d’Auvers sur Oise. 
 
En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Par 27 VOIX POUR, 2 VOIX CONTRE (Mme HOUBERT, M. BOGGIO) 
 
� SOLLICITE l’octroi d’une subvention à hauteur de 35 % du coût hors taxe de l’étude préalable auprès du Conseil 
Régional d’Ile de France, 
 
� SOLLICITE l’octroi d’une subvention à hauteur de 35 % du coût hors taxe de l’étude préalable auprès du Conseil 
Général du Val d’Oise, 
 
� AUTORISE le Maire à signer tous actes relatifs à l’obtention de ces subventions, à l’engagement budgétaire et au 
lancement de la dite étude de faisabilité. 
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13) MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 2008  (délib 08.056)(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,  
 
VU la délibération 07-81 du 26 octobre 2007 fixant le tableau des effectifs pour l’année 2008, 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de modifier le tableau des effectifs, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
MODIFIE ainsi qu’il suit le tableau des effectifs : 
 
Transformation au 1er janvier 2008 : 
- d’un poste d’ATSEM de 1ère classe en poste d’ATSEM principal de 2ème classe, 
- d’un poste d’opérateur des APS en poste d’opérateur qualifié des APS, 
- d’un poste d’adjoint administratif de 2ème classe en poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe, 
- d’un poste de contrôleur de travaux principal en poste de d’adjoint technique principal de 1ère classe, 
- de 2 postes d’agent de maîtrise principal en poste d’adjoint technique de 2ème classe, 
- de 2 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe en poste d’adjoint technique  
de 2ème classe, 
- de 3 postes d’adjoint technique de 1ère classe en poste d’adjoint technique de 2ème classe, 
 
Transformation au 12 avril 2008 : 
- de 3 postes d’adjoint technique de 2ème classe en poste d’adjoint du patrimoine de 2ème classe, 
 
14) CRÉATION D’UNE RÉGIE D’AVANCES FOURNITURES DE B UREAU, PRODUITS D’ENTRETIEN ET      
       MAINTENANCE MATÉRIEL D’ENTRETIEN  (délib 08.057) 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de créer une régie d’avances pour le paiement des 
dépenses occasionnelles à savoir : petites fournitures de bureau, produits d’entretien et maintenance du matériel 
d’entretien. 
 
VU le décret n° 64-486 du 28 mai 1964 relatif aux régies d’avances des organismes publics, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- APPROUVE la création d’une régie d’avances. 
 
- MANDATE Monsieur le Maire pour mener à bien les diverses opérations concernant la création de cette régie, en 
accord avec Monsieur le Receveur Municipal. 
 
15) AVENANT N° 2 AU MARCHÉ COLAS CONCERNANT LA HALL E DE MARCHÉ  (délib 08.058) 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le code des marchés publics 
 
Vu le marché initial signé et notifié au titulaire la Société COLAS IDFN BÂTIMENT le 6 juillet 2007, d’un montant 
initial TTC de 1 088 360 €, complété par un avenant n°1 de 25 693,07 € notifié le 11 octobre 2007, 
 
Considérant la nécessité d’intégrer au marché les plus et les moins values nécessaires en cours de chantier,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Par 27 VOIX POUR, 2 ABSTENTIONS (Mme HOUBERT, M. BOGGIO) 
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� APPROUVE l’avenant n° 2 arrêté à  la somme TTC de 47.273,24 € TTC. 
 
� DIT que le montant du marché est ainsi porté à 1.161.326,31 € TTC. 
 
� AUTORISE le Maire à le signer. 
 
16) GARANTIE D’EMPRUNT POUR L’OPÉRATION DE CONSTRUC TION DE LOGEMENTS SOCIAUX 14 
RUE FRANCOIS VILLON (PRÊT LOCATIF AIDÉ D’INTÉGRATIO N) (délib 08.059) (Rapporteur Jean RODIER) 
 
Monsieur le Maire 
 
Lorsque nous avons la volonté de réaliser des logements locatifs, le financement se fait de plusieurs manières de prêts de 
l’Etat, de subventions de la Région et du Conseil Général et puis les fonds propres du bailleur social qui construit. Ce 
bailleur social procède généralement à un petit emprunt et la règle veut qu’il demande la garantie d’emprunt à la 
commune qui a sollicité des logements et c’est dans ce cadre que nous allons vous présenter 3 garanties d’emprunts 
comme nous l’avons déjà fait à peu près à chaque fois que nous avons fait une opération de logements locatifs sociaux. 
 
Cela va permettre à Jean RODIER de vous présenter ces 3 garanties d’emprunt qui concernent en réalité deux opérations 
différentes. 
 
Jean RODIER 
 
Nous avons trois délibérations pour l’octroi de garanties d’emprunts sur les dossiers relatifs à la réalisation de logements 
sociaux : délib. 059 et délib. 060 (14  rue François Villon) et  délib. 061 (28 rue Parmentier) . 
 
Rue François Villon il s’agit d’un prêt PLAI (prêt locatif aidé d’intégration, pour les personnes les plus démunies)  pour 
6 logements et d’un prêt PLUS ( prêt locatif à usage social, pour les personnes à revenus moyens) pour 6 logements 
également. 
 
Rue Parmentier il s’agit de garantir un emprunt du bailleur social auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 
 
Vous avez les éléments dans le dossier 
Quelques éléments sur le contexte :  
Une très grave crise du logement, rareté des offres accessibles au plus grand nombre selon leurs besoins et ressources, 
spéculation immobilière. 
Il faut noter l’absence d’une réelle politique du logement pour tous au niveau du pays. 
Un service national du logement avec des moyens à la hauteur des difficultés des populations est indispensable. 
 
Les orientations gouvernementales ne sont pas de nature à améliorer la situation. Deux exemples récents parmi d’autres. 
Il est proposé de modifier la règle d’accès au logement social en abaissant de 10 % le plafond de ressources pour éliminer 
des personnes qui ne peuvent pas se loger au prix du marché. C’est supprimer les demandeurs de logement pour régler le 
problème !   
La banalisation du livret A conduira à la diminution des moyens financiers affectés au logement locatif par l’accès 
d’autres banques à la collecte de l’épargne populaire.  
Les obstacles sont nombreux aux plans financier, technique et juridique. 
Ils ne permettent pas toujours d’aller aussi vite que la situation l’exige mais le travail avec les bailleurs portent ses fruits 
et  nous avons la ferme volonté de réaliser nos engagements pour que dans notre commune le logement pour tous ne soit 
pas un vain mot.    
Ces délibérations actent l’engagement de notre commune dans cette voie. 
Une information régulière sera faite au conseil municipal et dans les bulletins sur l’avancement des projets. 
 
Claire HOUBERT 
 
Juste une remarque Monsieur RODIER, vous venez de faire une déclaration d’intention que j’applaudis à deux mains, 
mais ne me dites pas que si vous avez été élu, c’est sur le thème du logement social à Auvers-sur-Oise.  
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Monsieur le Maire 
 
Nous sommes parfaitement conformes à notre politique et à l’application de la Loi progressivement dans le cadre des 
possibilités de la Commune avec la faiblesse quantitative du foncier, nous avançons au rythme qu’il est possible de faire 
sur Auvers. 
 
Edith STIÉVENARD 
 
Juste un commentaire par rapport à la politique du logement social, sur une commune comme Auvers, la politique c’est 
aussi faire des choix, sur notre commune, il est très difficile de concevoir des grands ensembles et des grands projets 
sociaux., par contre des opérations comme celle-ci, c’est avancer et j’approuve ce type d’opération. 
 
Jean RODIER 
 
Nous apporterons la preuve que logement social, mixité, qualité d’architecture et intégration dans l’environnement font 
bon ménage ce qui n’est pas souvent le cas pour les opérations immobilières privées. 
 
 
 
Vu la demande formulée par LE LOGIS SOCIAL DU VAL D'OISE S.A. d'HLM tendant à l'octroi de la garantie pour les 
emprunts de 185 948 € et 81 650 € PRET PLAI concernant l'opération  de construction de 6 logements individuels et 
collectifs. 
 
Vu l'article 19.2 du Code des Caisses d'Epargne ; 
 
Vu l'article 6 de la loi n° 82213 du 2 mars 1982 modifiée ; 
 
Vu l'article 2021 du code Civil ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Article 1 : la Commune de AUVERS SUR OISE accorde sa garantie à la Société Anonyme d'HLM "Le Logis Social du 
Val d'Oise" à hauteur de 100 %, pour deux emprunts PLAI de 185 948 € et  81 650 € au paiement des annuités 
d'amortissement dues par la S.A. D'HLM LE LOGIS SOCIAL DU VAL D'OISE : 
 
- un emprunt PLAI de 185 948 € dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 
. Durée de préfinancement : 0 
. Taux d'intérêt annuel :3,80 % 
. Durée de la période d'amortissement : 40 ans 
. Différé d’amortissement : 0 an 
. Taux de progression des annuités : 0  
. Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A 
 
- un emprunt PLAI de 81 650€ dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 
. Durée de préfinancement : 0 
. Taux d'intérêt annuel :3,80 % 
. Durée de la période d'amortissement : 50 ans 
. Différé d’amortissement : 0 an 
. Taux de progression des annuités : 0  
. Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A. 
 
Il est toutefois précisé que les taux et conditions seront ceux en vigueur à la date d'effet des contrats de prêt 
 
Article 2 : La garantie de la Commune de AUVERS SUR OISE est accordée pour la durée totale des prêts, soit 18 mois 
de préfinancement maximum suivi d'une période d'amortissement de 40 à 50 ans, à hauteur de 100 %, majorés des 
intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 
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La présente garantie sera caduque si dans un délai de deux ans, à compter de la présente décision, les contrats 
correspondants n'ont pas été réalisés. 
 
Article 3 : Au cas où l'organisme, pour quel que motif que ce soit ne s'acquitterait pas des sommes dues par lui aux 
échéances convenues ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, La Commune de AUVERS SUR OISE , s'engage à 
en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par 
lettre missive, sans jamais opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création est prévue ci-dessous, 
ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme défaillant. 
 
Article 4 : La Commune de AUVERS SUR OISE  s'engage pendant toute la durée du prêt à créer, en cas de besoin, une 
imposition directe suffisante pour couvrir les charges de l'emprunt. 
 
Article 5 : Le Conseil Municipal autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le prêteur Caisse 
des Dépôts et Consignations et l'organisme. 
 
17) GARANTIE D’EMPRUNT POUR L’OPÉRATION DE CONSTRUC TION DE LOGEMENTS SOCIAUX 14 
RUE  FRANCOIS VILLON (PRÊT LOCATIF A USAGE SOCIAL)  (délib 08.060) 
 
 Vu la demande formulée par LE LOGIS SOCIAL DU VAL D'OISE S.A. d'HLM tendant à l'octroi de la garantie pour les 
emprunts de 116 475 €, 51 144 € PRET PLUS concernant l'opération  de construction de 6 logements individuels et 
collectifs. 
 
Vu l'article 19.2 du Code des Caisses d'Epargne ; 
 
Vu l'article 6 de la loi n° 82213 du 2 mars 1982 modifiée ; 
 
Vu l'article 2021 du code Civil ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Article 1 : la Commune de AUVERS SUR OISE accorde sa garantie à la Société Anonyme d'HLM "Le Logis Social du 
Val d'Oise" à hauteur de 100 %, pour deux emprunts PLUS de 116 475 €, 51 144 €  au paiement des annuités 
d'amortissement dues par la S.A. D'HLM LE LOGIS SOCIAL DU VAL D'OISE : 
 
- un emprunt PLUS de 116 475€ dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 
. Durée de préfinancement : 0 
. Taux d'intérêt annuel :4,30 % 
. Durée de la période d'amortissement : 40 ans 
. Différé d’amortissement : 0 an 
. Taux de progression des annuités : 0  
. Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A 
 
- un emprunt PLUS de 51 144€ dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 
. Durée de préfinancement : 0 
. Taux d'intérêt annuel :4,30 % 
. Durée de la période d'amortissement : 50 ans 
. Différé d’amortissement : 0 an 
. Taux de progression des annuités : 0  
. Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A. 
 
 Il est toutefois précisé que les taux et conditions seront ceux en vigueur à la date d'effet des contrats de prêt. 
 
Article 2 : La garantie de la Commune de AUVERS SUR OISE est accordée pour la durée totale des prêts, soit 18 mois 
de préfinancement maximum suivi d'une période d'amortissement de 40  à 50 ans, à hauteur de 100 %, majorés des 
intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 
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La présente garantie sera caduque si dans un délai de deux ans, à compter de la présente décision, les contrats 
correspondants n'ont pas été réalisés. 
 
Article 3 : Au cas où l'organisme, pour quel que motif que ce soit ne s'acquitterait pas des sommes dues par lui aux 
échéances convenues ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, La Commune de AUVERS SUR OISE , s'engage à 
en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par 
lettre missive, sans jamais opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création est prévue ci-dessous, 
ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme défaillant. 
 
Article 4 : La Commune de AUVERS SUR OISE  s'engage pendant toute la durée du prêt à créer, en cas de besoin, une 
imposition directe suffisante pour couvrir les charges de l'emprunt. 
 
Article 5 : Le Conseil Municipal autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le prêteur Caisse 
des Dépôts et Consignations et l'organisme. 
 
18. GARANTIE D’EMPRUNT POUR L’OPÉRATION DE CONSTRUC TION DE LOGEMENTS SOCIAUX 28 
RUE  PARMENTIER  (délib 08.061) 
 
Vu la demande formulée par l'OPIEVOY (Office Public Interdépartemental d'Aménagement et de Construction de 
l’Essonne, du Val d’Oise et des Yvelines) et la commune d’AUVERS-SUR-OISE et tendant à garantir l'emprunt que cet 
organisme souhaite contracter auprès la Caisse des Dépôts et Consignations, 
 
Vu le projet de convention de garantie d'emprunt, 
 
Vu l’article R 221-19 du Code monétaire et financier, 
 
Vu les articles L 2 252-1 et L 2 252-2 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l'article 2298 du Code civil ;  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Article 1 : 
La Commune d’AUVERS-SUR-OISE accorde sa garantie pour le remboursement, aux conditions définies à l'article 2, 
d’un emprunt d'un montant total de 267 800 € maximum que l'OPIEVOY se propose de contracter auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations. 
 
Ce prêt est destiné à financer un portage foncier et immobilier de l’opération située  
28 rue Parmentier à AUVERS-SUR-OISE 595). 
 
Article 2 : 
La caractéristique du prêt consenti par la Caisse des dépôts et consignations est mentionnée ci-après. Il est précisé que le 
taux d'intérêt et de progressivité initial applicable au prêt sera celui en vigueur à la date d'établissement du contrat 
correspondant. 
Le prêt : 
 
Montant du prêt :                      267 800 € 
Taux d'intérêt actuariel annuel  :   4,30 % 
Taux annuel de progressivité :           0 à 0,5 % 
 
Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A, (sans que le taux de 
progressivité révisé puisse être inférieur à 0% pour les prêts à double révisabilité limitée). 
 
La garantie de la Commune d’AUVERS-SUR-OISE est accordée pour la durée totale du prêt, soit 12 mois à hauteur de la 
somme de 267 800 € majorée des intérêts courus. 
 
Article 3 : 
Au cas où l'emprunteur, pour quel que motif que ce soit ne s'acquitterait pas de la somme devenue exigible ou des intérêts 
moratoires qu'il aurait encourus sur le prêt, la Commune d’AUVERS-SUR-OISE s'engage à en effectuer le paiement en 
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ses lieu et place sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant 
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : 
La Commune d’AUVERS-SUR-OISE s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
Article 5 : 
Le Conseil Municipal, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des dépôts et consignations 
et l'emprunteur. 
 
19) FIXATION DES TARIFS DU CAMPING MUNICIPAL – ANNÉ E 2008 (délib 08.062) (Rapporteur Hervé 
MUDRY) 
 
Chers collègues, 
 
Comme tous les ans, nous vous demandons votre accord pour l’augmentation de 2 % des tarifs du camping. 
 
Je voudrais simplement rappeler que comme en 2006, 530 personnes ont séjourné à AUVERS en 2007, soit 1330 nuitées 
(30 emplacements), 38 % ont passé une nuit, 48 % de 2 à 4 nuits, ce qui laisse à penser qu’ils ont visité AUVERS. 
 
Les touristes étrangers sont toujours en progression (+ 96 personnes) pour la 1ère fois 44 Coréens (+ 37 personnes). 
 
Les Hollandais sont toujours en tête 75 personnes, 29 pour une 1 nuit, 34 de 2 à 4 nuits). 
 
Souhaitons que l’exposition de qualité de leur concitoyen Cornélis VAN BEVERLOO dit « CORNEILLE » leur fera 
apprécier plus longtemps le charme d’AUVERS. 
 
Dernier point ; la mise en place de la taxe de séjour, entièrement reversée à l’OTSI a rapporté pour cette 1ère année 601 
€uros. 
 
Je vous remercie de votre attention. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU les nouveaux tarifs du Groupement des Campeurs Universitaires (GCU) pour l’année 2008, 
 
CONSIDERANT la nécessité de réajuster les tarifs, 
  
Monsieur le Maire propose de fixer les tarifs du camping pour la saison 2008 à : 
 
Emplacement :                7,42 €uros 
Prix par personne :   3,60 €uros 
Enfants de moins de 10 ans :              1,81 €uros 
Invité de plus de 18 ans :  6,92 €uros 
Invité de 0 à 18 ans :   3,46 €uros 
Auto caravanier de passage :  3,60 €uros 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ACCEPTE l’augmentation des tarifs proposée. 
 
20) DÉSIGNATION DES PERSONNES HABILITÉES A SIÉGER A LA COMMISSION COMMUNALE DES 
IMPÔTS (délib 08.063) ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBÉRATION N° 08.044 
 
Vu l’article L.2121-32 du Code Général des Collectivités territoriales et l’article 1650 paragraphe 3 du Code Général des 
Impôts relatif à la commission des impôts directs, 
Considérant qu’il convient de procéder à la désignation de 16 membres titulaires et 16 membres suppléants, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DÉSIGNE les personnes dont les noms suivent en qualité de personnes habilitées à siéger à la Commission Communale 
des Impôts. 
 
 
Mme BOISSY Annie                          M. THOMAS Lucien  
Mme BINH Janine              M. RANNOU Claude 
M. CHARPENTIER  Michel                 M. DEVIN Francis 
M. ETIENNE Georges              M. BAILLEHACHE Didier 
M. SOULLIER Roger              Mme POLETTI Thérèse 
M. DUTAY Pierre                          M. KERDREBEZ Yves 
M. LE PEUTREC Philippe                    M. LAMOUCHE Jean-Yves 
M. SERIGNAC Georges  Mme BOSSOUTROT Françoise 
 
M. DEVISE Michel              Mme APPIANI Christine 
Mme PITON Françoise              M. VALLÉE Jean-Pierre 
M.BEAUDET Gérard   M. LEMÉE Philippe 
M. BILLON Claude               Mme BAYER Paulette 
M. FEQUET Gérard               Mme  CARAIL Béatrice 
M. PAULMIER Serge               M. BINET Michel 
Mme CHÉRON Francine              M. BOISTEAU Christian 
Mme GASSMI Caroline                          Mme MARTINEZ Jacqueline 
 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
 
Florence DUFOUR 
 
Conseil Communautaire 
 
Il s’est réuni hier soir, on va commencer par ce qui est sympathique, c'est-à-dire que nous avons un Président à cette 
communauté, un Président qui a été élu avec 25 voix qui est Jean-Pierre BÉQUET. 
Nous avons pu avec les nouveaux élus respecter l’esprit des fondateurs qui avaient imaginé une Présidence de 3 ans en 3 
ans en suivant l’ordre d’importance des communes. 
Quelques mots s’imposent, Jean-Pierre. 
 
Monsieur le Maire 
Aujourd’hui 3 ans après la mise en place des structures, l’organisme fonctionne, il y a une administration qui marche, on 
doit passer maintenant à la réalisation concrète de toute une série de dossiers. 
C’est vrai, continuer à mettre en œuvre tout ce qui était prévu dans les statuts, dans la charte du départ et j’y ai rajouté 
quelques points, par exemple : 

- l’installation du conseil  de prévention de la délinquance dès cette année, 
- une politique de communication qui n’a pu se mettre en œuvre et qu’il faut développer, 
- une dynamique touristique au niveau communautaire, 
- renforcer l’esprit de rapprochement entre les communes. 

 
Elie LE PORT 
 
Stages de mise à niveau pour élèves en grande difficulté. 
 
Le Maire a reçu par courriel, le jeudi 10 avril matin, une demande datée du 26 mars de l’Inspection d’Académie, pour 
l’utilisation des locaux scolaires du 21 au 25 avril à raison de 3 heures par jour, cela afin d’accueillir des élèves en 
difficulté scolaire en stage de mise à niveau, encadrés par des enseignants volontaires rémunérés en heures 
supplémentaires défiscalisées. 
 
Une telle demande, formulée une semaine avant le début des cours sans information officielle préalable, ni aucune forme 
de concertation, après que toute l’organisation de cette période de vacances ait été définie (centre de loisirs, séjours de 
vacances, planning des personnels municipaux) n’a pu avoir de réponse positive. 
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Le Maire a adressé le jour même une réponse négative à l’Inspection d’Académie, et à l’Inspection de l’Education 
Nationale de la circonscription. Il ne s’agit pas de ne pas souscrire au soutien scolaire, mais de mettre en question ses 
modalités d’organisation. 
 
Ce nouveau dispositif, transmis aux Recteurs d’Académie et aux Inspecteurs le 1er février concerne les vacances de 
printemps, mais également une semaine début juillet (du 3 au 10) et une semaine fin août. 
 
Il a été défini de manière unilatérale par le Ministre de l’Education Nationale, sans concertation avec les organisations 
professionnelles d’enseignants, les Fédérations de parents, ni avec les Collectivités Territoriales, gestionnaires des 
écoles, des transports et de la restauration scolaire. 
 
Les membres présents au CDEN, élus locaux, dont le Maire, et départementaux, parents d’élèves et syndicats 
d’enseignants ont exprimé le 9 avril dernier toute leur  désapprobation sur les modalités de cette mise en œuvre. 
 
La Commission extra municipale « éducation, jeunesse et sport » dans sa première réunion traitera évidemment de ce 
sujet, et des nouvelles modalités de mise en œuvre du soutien scolaire pour la rentrée de septembre. 
 
Isabelle MEZIÈRES 
 
Exposition CORNEILLE 
 
Quelques mots pour vous dire un peu l’envers du décor, parce qu’il y a toute une histoire par rapport à cette exposition, 
déjà des rencontres, celle de Jean-Pierre BÉQUET avec Natacha CORNEILLE, le risque de se lancer sur un projet 
comme celui-ci qui a pu regrouper plusieurs lieux de la ville, ce n’était pas évident. Jean-Pierre BÉQUET a bien voulu 
ouvrir les portes de la ville en accueillant cette famille et en contre partie cela c’est fait naturellement, les œuvres ont été 
prêtées avec une extrême gentillesse et tous les lieux se sont ouverts, tout le monde a participé avec une grande 
motivation, il y a eu une dynamique qui s’est faite pour une exposition de cette qualité 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Claire HOUBERT 
Le mouvement « alternative citoyenne » a fait du renouveau de la pratique démocratique un point fondamental de son 
action municipale. Nous pensons tout particulièrement aux droits de l’opposition municipale qui, en ce début de mandat, 
méritent d’être détaillés au sein de notre assemblée. 
Nous vous avons demandé un horaire (deux heures par mois) afin de tenir une permanence en Mairie. Vous nous l’avez 
refusé, sur la base d’un article du règlement intérieur qui arbitre la façon dont on doit gérer la mise à disposition des 
salles pour les élus minoritaires mais en aucun cas, ce règlement intérieur interdit au maire d’accepter une permanence au 
rythme et dans les conditions qu’il juge possibles pour un élu de sa majorité ou de la minorité. 
Ce que j’appelle les miettes du pouvoir : 
les sièges de titulaires ou suppléants dans les conseils d’administrations, associatifs, d’organismes publics, dans les 
commissions représentent 
� 121 attributions 
� 112 pour la majorité 
�     9 pour les élus minoritaires. 
 
- en ce qui concerne les commissions municipales ouvertes : 
� 42 sièges pour la majorité 
�   7 pour l’opposition. 
 
Nous y voyons un double problème : 
objectivement, si nous appliquions le calcul à la proportionnelle, les groupes d’opposition devraient bénéficier d’un 
cinquième des postes à pourvoir. En l’occurrence nous sommes  plutôt à un dixième des postes. Nous sommes en sous 
représentation. 
Découle de cette massive représentation des élus majoritaires, un cumul nuisible à la bonne gestion de leurs 
engagements : 
� Mesdames et Messieurs SALAÜN, MAUZOLE, MEZIÈRES et RODIER siègent chacun dans 6 organismes, 
� Messieurs, Mesdames BOURDEAU, DA ROCHA, BÉQUET : 7, 
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� Madame DUFOUR, Monsieur MUDRY : 10 
� Madame RANNOU cumule à elle seule 11 postes. 
 
Nous savons, comme responsables associatifs, à quel point l’absentéisme des élus dans les CA des associations est 
préjudiciable au travail et à la valorisation des bénévoles. 
 
Sur un plan politique, cette présence massive des élus majoritaires a plusieurs effets : 
- appauvrissement du débat public et démocratique, 
-déni de représentativité des 45 % d’Auversois qui n’ont pas voté pour vous, 
- difficulté pour les élus minoritaires d’assurer leur fonction, de trouver l’information et de la communiquer comme c’est 
leur devoir, soit au sein de la représentation municipale, soit auprès de leurs concitoyens. 
 
Les élus d’alternative citoyenne souhaitent assumer leur mandat avec esprit de responsabilité et conscience, nous le 
ferons, à notre façon avec nos moyens. 
Nous souhaitons une prise de conscience par cette assemblée du déséquilibre « non proportionnel » des forces ; nous 
prenons acte de ce qu’il n’est plus possible de modifier. 
Mais que cette intervention permette en conscience de changer et d’améliorer les choses à chaque fois que ce sera 
possible, dans le seul but de redonner sens à l’exercice démocratique. 
 
Accepteriez-vous Monsieur le Maire, de mettre en place une commission spéciale ouverte à tout citoyen et élu qui 
souhaite y siéger. Cette commission analyserait les pratiques démocratiques dans notre ville et ferait une série de 
propositions concrètes visant à fluidifier ces pratiques et à leur donner sens dans l’esprit du citoyen ? 
 
Réponse de Monsieur le Maire 
 
La démocratie locale est une préoccupation permanente de mon équipe municipale. 
Nous avons progressivement organisé le fonctionnement pour le rendre le plus démocratique possible. 
Ainsi, aux commissions municipales, nous avons ouvert aux citoyens qui veulent participer. Des réunions de quartier ont 
lieu chaque année. Pour chaque tranche de travaux assez importante les riverains sont réunis. Concernant la mise en 
œuvre du Projet de ville, il en ira de même. 
Le soutien à la vie associative, si riche à Auvers, en est une illustration particulièrement éclatante avec la mise à 
disposition de locaux, de moyens matériels et de subvention. 
Une adjointe est désormais en charge de la vie associative et de la démocratie locale. Dans ces conditions une 
commission permanente n’ajouterait rien. 
Cependant compte tenu de la nouvelle configuration du Conseil Municipal avec 4 groupes, il peut être utile à certains 
moments  d’organiser une conférence des présidents pour vérifier les conditions d’application de la démocratie locale. 
 
Edith STIÉVENARD 
 
Comment pourrait-on envisager d’aller sur le terrain (dans certains quartiers), vous-même, le groupe « Réussir l’Avenir 
d’Auvers » et les adjoints concernés par l’environnement et l’entretien des quartiers pour un état des lieux ? 
 
Marie-Agnès GILLARD 
 
C’est une bonne idée, nous sommes quelques élus majoritaires à avoir réfléchi à cette démarche. Cela pourrait prendre 
place au sein de la Commission Environnement, mais il faut étudier comment et avec quelles modalités. 
C’est intéressant qu’un groupe de travail puisse passer dans les quartiers pour voir les points à améliorer à court et  long 
terme. 
 
La séance est levée à  23 h 45 heures. 
 
Fait à Auvers-sur-Oise, le 30 avril 2008. 
 
 
 
                                                                                            Jean-Pierre BÉQUET 
                                                                                         Maire d’Auvers-sur-Oise. 


